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Inventaire des obstacles liés à la collaboration transfrontalière
	Thème

Santé et médico-social

	Nom de l’obstacle

Rémunération des praticiens hospitaliers

	Description de l’obstacle

Le statut des praticiens hospitaliers français et, notamment leur mode de rémunération, peut apparaître comme un frein à la mobilité sur la zone frontalière.

Les établissements de soins publics ou participant au service public hospitalier français ne peuvent offrir aujourd’hui que des vacations aux praticiens belges. Or, ces derniers sont rémunérés à l’acte en Belgique. Ce système ne favorise pas la mobilité des praticiens belges qui y voient une perte de revenu. 

Pourtant, la présence à temps partiel de ces professionnels de santé serait l’un des moyens à mettre en œuvre afin de pallier les difficultés liées à la démographie médicale.

Dans certaines zones, comme le Hainaut, certains services hospitaliers ne fonctionnent qu’avec un seul PH, ce qui démontre la précarité du maintien de ces derniers dans une optique de qualité de service à offrir à la population.

Par ailleurs, il est demandé aux médecins belges et français de payer une cotisation à l’ordre des médecins de l’autre pays. Ce système de double cotisation n’est pas de nature à favoriser la collaboration, notamment dans les cas où la présence d’une médecin d’un côté ou de l’autre de la frontière n’est sollicitée que ponctuellement. 

	Normes en cause

Statut de la fonction publique hospitalière

	Que proposez-vous pour lever l’obstacle ?

Rendre l’occupation de postes vacants par les médecins belges plus attrayante financièrement : permettre une rémunération spécifique des médecins belges dans les établissements français, dès lors que ceux-ci viennent appuyer ponctuellement ou à temps partiel le fonctionnement de services hospitaliers français mis en difficulté en raison d’une carence en personnels médicaux.

Permettre aux médecins français ou belges, dès lors qu’ils sont en règle avec leur corporation nationale, d’exercer dans l’autre pays sans avoir à payer une deuxième cotisation.

	Objectifs escomptés

Offrir des services de proximité aux patients par le renforcement des équipes médicales. 

Favoriser la mobilité des professionnels de santé.

	Autres suggestions



	Auteurs

OFBS : 

CRAM Nord-Picardie, CRAM Nord-Est, ARH Nord-Pas de Calais, DRASS Nord-Pas de Calais, UNMS et 
CPAM St Quentin
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